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Communiqué de presse


Les agents de l’administration fiscale 

encore et toujours montrés du doigt…
Plusieurs débats de l’entre deux tours de l’élection présidentielle ont porté sur la réforme de l’Etat en lien avec le niveau de la dette publique. Sans revenir sur le fond des réformes, le rappel de quelques vérités montre qu’on ne peut prétendre, en un coup de baguette magique, continuer d’assurer le même niveau d’action publique et parvenir à baisser les impôts en tablant sur une réforme de l’Etat résumée trop facilement en une fusion de la DGCP et de la DGI. 

Comme toujours, les fonctionnaires d’Etat ont été montrés du doigt : ils seraient trop coûteux, pas assez efficaces, rétifs au changement, bref, ils seraient tout simplement les principaux responsables de l’atonie de la croissance et du niveau élevé de la dette publique. Il est ainsi souvent avancé que les frais de personnel constituent le premier poste budgétaire. Mais n’en déplaise aux réformateurs zélés de l’Etat, nous rappellerons ici une évidence : « tout travail mérite salaire », il est donc parfaitement normal de rémunérer ceux qui assurent le service public. Personne ne s’étonne, à juste titre, que les rémunérations des personnels constituent également le principal poste dans de nombreuses entreprises et qu’il soit répercuté dans les prix. Il est donc curieux de s’en étonner au sujet de l’Etat et de l’action publique…
Comme toujours également, un des rares sujets concrets évoqués au sujet de la réforme de l’Etat est la fusion de la Direction générale des impôts et de la Direction générale de la comptabilité publique. On a ainsi entendu que « 60 000 agents s’occupaient du recouvrement de l’impôt et que 80 000 s’occupaient du calcul de l’impôt ».  Venant d’anciens Ministres de « Bercy », ces propos ont de quoi laisser pantois. Là encore, des précisions s’imposent :
- tout d’abord, il convient de rafraîchir les mémoires et de rappeler que la Direction générale des impôts est probablement l’administration d’Etat qui a connu le plus de réformes depuis 2000. En effet, après l’échec en Mars 2000 de la « Mission 2003 », trop rapidement imputée à l’archaïsme supposé des organisations syndicales (en réalité, cette réforme n’était simplement pas réalisable en l’état), un processus de réforme a été lancé dès le printemps 2000 et poursuivi par tous les gouvernements depuis, lesquels ont d’ailleurs régulièrement promu leurs actions de modernisation…,
- par ailleurs, les missions des administrations sont beaucoup plus larges que les formules employées ne le laissent supposer. La réalité est la suivante : si la DGCP a pour missions essentielles la dépense publique et la gestion des finances locales et des opérateurs publics (le recouvrement de l’impôt sur le revenu et des impôts locaux d’impôts n’occupant qu’une minorité de ses agents), la DGI ne se contente pas, quant à elle, de calculer l’impôt. Elle renseigne les contribuables (les réceptions augmentent sensiblement tous les ans), gère les impôts (impôts d’Etat et locaux) des particuliers et des professionnels, effectue la recherche de la fraude, effectue le contrôle fiscal, et collecte également l’impôt, notamment la TVA, l’impôt sur les sociétés, l’impôt de solidarité sur la fortune, les droits d’enregistrement, la taxe sur les salaires, soit au total plus de 70 % des recettes fiscales de l’Etat. Du reste, à l’issue du contrat de performances qui porte sur la période 2006/2008, la DGI se verra attribuer le recouvrement de la taxe professionnelle et de la taxe foncière payée par les entreprises. Ce vaste mouvement a été mené dans une période de suppressions massives d’emplois (à la DGI, ce sont 5 000 postes qui ont été supprimés en 4 ans).
Usant, lassant, fatiguant, ce type d’argument bien connu méconnaît sciemment la réalité et table une fois de plus sur le ressentiment provoqué envers les fonctionnaires, et notamment envers le « fisc ». Le SNUI souhaite que le débat public qui est engagé et qui se poursuivra dans les prochaines semaines soit enfin l’occasion de rétablir quelques vérités, à commencer par celles qui figurent dans le présent communiqué.
